
PROGRAMME DE FORMATION
LES DIFFÉRENTES COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES
CCP 1 – Réaliser une préparation de chantier VRD
- Proposer des solutions conformes aux obligations réglementaires en matière de 
prévention des risques liés au travail et de transition écologique
- Réaliser les démarches administratives d'un chantier de voirie et réseaux divers
- Définir les méthodes d'exécution et élaborer le planning prévisionnel du chantier de
voirie et réseaux divers
- Construire le budget prévisionnel d'un chantier de voirie et réseaux divers
- Faire converger les intérêts de l'entreprise et du client lors des réunions de chantier de
voirie et réseaux divers
CCP 2 – Piloter l’exécution d’un chantier VRD
- Proposer des solutions conformes aux obligations réglementaires en matière de 
prévention des risques liés au travail et de transition écologique
- Réaliser les démarches administratives d'un chantier de voirie et réseaux divers
- Faire converger les intérêts de l'entreprise et du client lors des réunions de chantier de
voirie et réseaux divers
- Manager des équipes de chantiers de voirie et réseaux divers
- Effectuer le suivi technique et financier, analyser les écarts et définir les actions 
correctives
- Établir les situations de travaux et rédiger les documents nécessaires à la facturation
client
CCP 3 – Faire réceptionner et clore les volets administratifs et
financiers d’un chantier VRD
- Assurer la traçabilité de la réalisation du chantier de voirie et réseaux divers
- Réaliser les démarches administratives d'un chantier de voirie et réseaux divers
- Faire converger les intérêts de l'entreprise et du client lors des réunions de 
chantier de voirie et réseaux divers
- Déclencher et participer aux opérations préalables à la réception et organiser la 
levée des réserves
- Établir le décompte général et définitif des travaux et rédiger les documents 
nécessaires à la facturation client

Titre Professionnel
Conducteur de Travaux VRD
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DURÉE
- 450 heures

PRÉ REQUIS
Etre titulaire d'un diplôme de niveau 5 dans le
domaine des TP

LIEU DE FORMATION
CFA BTP Moselle
à Montigny-lès-Metz

MODALITÉS D'ÉVALUATION
- Mise en situation professionnelle
- Dossier professionnel
- Evaluation des acquis en cours de formation
- Entretien final avec un jury

VALIDATION DE LA FORMATION
Titre complet, CCP, ou Livret de certification
selon le parcours
Parchemin officiel délivré par le Ministère du
Travail en cas de réussite totale
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Le Conducteur de travaux en voirie et réseaux divers (VRD) est responsable
technique, administratif et financier d’un ou plusieurs chantiers d’infrastructures,
depuis la préparation jusqu’à la réception.
Ce métier contribue fortement aux missions de service public, aux enjeux de la
transition écologique, à la qualité de l’eau, à la prévention des inondations et à
l’amélioration durable du cadre de vie.

OBJECTIFS DE FORMATION
- Préparer, organiser et suivre un chantier VRD
- Garantir le respect des règles de sécurité, de qualité et d’environnement
- Planifier, budgétiser et coordonner l’ensemble des moyens humains et matériels
- Communiquer efficacement avec les acteurs internes et externes (maîtrise
d’ouvrage, fournisseurs…)
- Piloter la gestion administrative et financière du chantier, jusqu’à la réception

COÛT DE LA FORMATION
Prise en charge totale par les financeurs.

POUR QUI ?
Tout public
Différentes possibilités de suivre la formation :
- contrat d’apprentissage (de 16 à 29 ans + cas
particuliers)
- contrat de professionnalisation (+ de 30 ans)
- sous statut de stagiaire de la formation
professionnelle avec financement adéquat

MODALITÉ DE LA FORMATION
Formation multimodale

Niveau
BAC+3

Code Diplôme : TP-01444
Code RNCP : RNCP41369

Date d’échéance de l’enregistrement : 20/10/2030
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TITRE PROFESSIONEL
La certification professionnelle délivrée par le ministre chargé de l'emploi est
appelée «titre professionnel ». Ce titre atteste que son titulaire maîtrise les
compétences, aptitudes et connaissances permettant l'exercice d'activités
professionnelles qualifiées.

CERTIFICATION
Le titre professionnel est délivré après la validation de l'ensemble des types
d'activités qui le composent. Cependant, une validation partielle est possible :
en obtenant une ou plusieurs types d'activités, un Certificat de Compétences
Professionnelles (CCP) correspondant est attribué. Une fois un CCP acquis, il est
possible de passer les CCP restants afin d'obtenir le titre professionnel complet,
sous réserve du respect de sa durée de validité.

ACCÈS À LA FORMATION
Selon le dispositif d'accès à la prestation, ces
modalités peuvent comporter une ou plusieurs
des étapes suivantes :
- information individuelle ou collective, 
- dossier de demande de formation,
- identification, voire évaluation d’acquis,
- entretien individuel de conseil en formation,
de façon à définir le parcours le plus adapté
entre un parcours standard, un parcours
raccourci ou un parcours renforcé.
Le délai d’accès aux prestations dépend de la
programmation sur nos différents sites et des
places disponibles, en constante évolution. 

ACCESSIBILITÉ AUX PSH
Pour les personnes en situation de handicap,
un accompagnement spécifique peut être
engagé pour faciliter leur parcours.

QUALIFICATION DE NOS
INTERVENANTS
Les formateurs intervenants sont titulaires de
certifications et/ou qualifications
professionnelles de la formation ou la
certification visée, ainsi qu’une expérience
professionnelle suffisamment adéquate.

MÉTHODES MOBILISÉES
Apports théoriques et mises en situation pratiques (études de cas, travaux
pratiques, exercices d’application...)

COMPÉTENCES TRANSVERSALES
Travailler et coopérer au sein d'un collectif, organiser ses actions et respecter
des règles et des procédures
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Titre Professionnel
Conducteur de Travaux VRD BAC+3

Niveau

CONTACT
Tel : 03 87 63 71 08
Mail : recrutement@cfabtp-moselle.org 

TYPES D'EMPLOIS ACCESSIBLES
Conducteur de travaux / Aide ou assistant conducteur de travaux / Chargé
d'études / Chargé de réalisation de travaux voirie et réseaux divers (catégorie B) /
Chargé d'études et de conception en voirie et réseaux divers (catégorie B)
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